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tabagisme
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Texte de la question

Mme Marietta Karamanli attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le régime
juridique de la cigarette électronique. Celle-ci présente des dangers pour la santé de ceux qui en consomment
les vapeurs. Plusieurs spécialistes font valoir que moins dangereux ne signifie pas sans dangers. Ceux-ci sont
mis en balance avec les avantages qu'elle présenterait pour prévenir une trop grande consommation de tabac
inhalé. Certains États européens l'ont classée comme un médicament faisant l'objet d'une autorisation et d'une
réglementation en limitant l'accès et la consommation. Parallèlement, plusieurs fabricants ou distributeurs de
cigarettes électroniques ou des produits à vaporiser font de la publicité jouant sur la différence entre fumée et
vapeur. Cette situation est préjudiciable à la lutte contre le tabagisme puisque pouvant être une incitation ou une
porte d'entrée à un début de consommation de cigarettes et tabac. Il est à noter que la vente de cigarettes en
chocolat est interdite car elle est considérée comme un moyen de faire de la publicité ou de la propagande en
faveur du tabac alors que la vente et la consommation de cigarettes électroniques ne l'est pas encore. Elle lui
demande les mesures qu'entend prendre le Gouvernement pour interdire la publicité en faveur des cigarettes
électroniques et produits vaporisés à inhaler.

Texte de la réponse

Aujourd'hui, plus d'un million et demi de Français utilisent régulièrement la cigarette électronique. Ce n'est pas
un produit banal puisqu'il contient de la nicotine, une substance à l'origine de graves addictions, Il peut
également être, notamment pour les jeunes, une porte d'entrée dans le tabagisme. Les risques de la cigarette
électronique sont encore mal connus. Par ailleurs, aujourd'hui, ce n'est ni un médicament ayant fait la preuve de
son efficacité dans le sevrage, ni un produit du tabac. Le gouvernement a donc souhaité, sur la base de
nombreux rapports d'experts qui le préconisent que l'usage de la cigarette électronique soit encadré. L'Europe a
pris des mesures fortes allant dans le même sens : la directive européenne sur le tabac qui vient d'être publiée
prévoit notamment l'interdiction de la publicité sur les cigarettes électroniques et l'interdiction de vente aux
mineurs. Ainsi, en France l'interdiction de ventes aux mineurs a déjà été votée dans la loi relative à la
consommation en février 2014. Lors du lancement du plan cancer 2014-2019 le 4 février 2014, le Président de la
République a demandé à la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes de lui remettre
un « programme national de réduction du tabagisme ". Avec la loi de santé et ce programme national de
réduction du tabagisme, le gouvernement souhaite, par une stratégie globale, lutter efficacement contre ce fléau.
Le tabac est la première cause de mortalité évitable dans notre pays. Il est responsable de 73 000 morts chaque
année, soit 200 par jour. Un fumeur sur deux mourra à cause de la cigarette. A 17 ans un jeune sur trois fume
régulièrement.
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